
The Permanent
ûf thé Xingdom af

tô,tht Vnittd Dations
-, vV1

^s^%^

Destinataire

Fax £ S J>

(212) 421 - 1580 Fax : (212)980-1512
MONSIEUR LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES
ET DE LA COOPERATION
CAB/MD/SG CONFIDFISiTii
HE 23 Mai 201 3 Page [si :

Objet: Comité des ONG
New York, 20 au 29 mai 2013.

Réf: M/lettre n° 285 du 29 avril 2013.
M/lettre n° 351 du 23 mai 2013.

Faisant suite aux envois cités en référence, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance
que, lors des travaux de sa session en cours, le Comité des ONG procédera à l'examen de la
demande de statut consultatif de l'Organisation soudanaise « Islamic African Relief Agency»
IARA, basée à Khartoum et enregistrée au Soudan depuis 1981, en tant qu'Organisation non
gouvernementale à but non lucratif.

Le domaine d'activité de cette ONG couvre, notamment, la promotion et la protection
des droits de l'Homme, la sécurité humaine, la résolution des conflits ainsi que la consolidation de
la paix dans plusieurs pays d'Afrique. Lors de l'examen de cette demande, la délégation du
Soudan compte inviter le Comité à se prononcer sur l'octroi du statut consultatif à cette ONG.
Afin de contrecarrer la démarche soudanaise, la délégation américaine, hostile à l'octroi du statut à
cette Organisation demandera la clôture de ladite demande en raison de liens présumés de cette
ONG avec des groupes terroristes.

Les réactions affichées par les différentes délégations confirment une certaine divergence
de positions quant à l'octroi du statut consultatif à ladite ONG. La Chine, le Venezuela, Cuba, le
Pakistan et la Russie appuient la démarche du Soudan. La Belgique, la Bulgarie, Israël et le Pérou
soutiennent les Etats-Unis. D'autres pays attendent des instructions de leurs capitales. Parmi
d'autres membres du Comité, le Mozambique, le Burundi et le Kirghizstan comptent s'abstenir.

Ayant à l'esprit que le Soudan n'a pas appuyé la requête marocaine qui refuse l'octroi du
statut consultatif aux deux Organisations hostiles à la souveraineté du Maroc et à son intégrité
territoriale et compte tenu des allégations portées par la délégation américaine à l'encontre de
l'ONG soudanaise concernant des liens présumés avec des groupes terroristes, cette Mission
suggère, sauf objection de votre part, s'abstenir lors du vote sur l'octroi du statut consultatif
à cette ONG.

Haute Considératin


